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L’article L.1226-1 du code du travail prévoit depuis la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 entrée en 
vigueur le 27 juin 2008 que : 
 
« tout salarié qui a un an d’ancienneté bénéficie en cas d’absence au travail justifié par 
l’incapacité résultant de maladie ou accident constaté par certificat médical et contre visite s’il 
y a lieu, d’une indemnité complémentaire aux allocations journalières de la sécurité sociale de 
la part de son employeur ». 
 
De récentes instructions ministérielles ont relancé l’intérêt des établissements employeurs et des 
services académiques sur ces questions et souligné l’urgence d’appliquer une loi votée depuis deux 
ans. 
 
 
Veuillez donc trouver ci-joint une fiche technique relative à cette indemnité complémentaire et trois 
annexes d’état trimestriel. 
 
Les établissements employeurs voudront bien informer les agents en contrat aidé de leurs nouveaux 
droits pour toute situation de congés qui surviendrait dorénavant. 
 
S’agissant des congés pris depuis le mois de juin 2008, un calcul et une prise en compte de cette 
indemnité à postériori est possible, à la demande expresse des agents bénéficiaires. 
 
 
 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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